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 1. La situation concernant le Sahara occidental 
 

 

 
 

 En 2018, le Conseil de sécurité a tenu deux 

séances et adopté deux résolutions relatives à la 

situation concernant le Sahara occidental. Les deux 

séances ont été convoquées aux fins de l’adoption 

des deux résolutions2. En outre, le Conseil a 

organisé deux rencontres avec les pays qui 

fournissent des contingents à la Mission des Nations 

Unies pour l’organisation d’un référendum au 

Sahara occidental (MINURSO)3. On trouvera dans 

le tableau ci-après de plus amples informations sur 

les séances, notamment sur les participants, les 

orateurs et les décisions 

 Le 27 avril, le Conseil a adopté la résolution 

2414 (2018) par 12 voix, avec trois absentions, 

prorogeant le mandat de la MINURSO pour six 

mois, jusqu’au 31 octobre 2018. Dans ladite 

résolution, le Conseil a souligné qu’il convenait de 

faire des progrès dans la recherche d’une solution 

politique réaliste, pragmatique et durable à la 

question du Sahara occidental, qui repose sur le 

compromis, et qu’il importait d’adapter l’action 

stratégique de la MINURSO et d’affecter les 

ressources des Nations Unies à cette fin4. 

 La représentante des États-Unis d’Amérique .a 

expliqué que son pays, dans ses fonctions de 

rédacteur, avait adopté une approche différente 

s’agissant de la prorogation du mandat de la 

MINURSO afin d’envoyer deux messages, à savoir 

qu’en ce qui concerne la MINURSO et le Sahara 

occidental, on ne pouvait plus agir « comme à 

l’accoutumée » et que le moment était venu pour le 

Conseil d’apporter son plein appui à l’Envoyé 

personnel du Secrétaire général pour le Sahara 

occidental. Elle a également précisé que la durée de 

la prorogation du mandat était passée d’un an à six 
__________________ 

 2 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir 

la section I de la deuxième partie. 

 3 Organisées le 5 avril et le 9 octobre 2018 au titre de la 

question intitulée « Rencontre entre le Conseil de 

sécurité et les pays qui fournissent des contingents ou 

du personnel de police, organisée conformément aux 

sections A et B de l’annexe II de la résolution 1353 

(2001) » ;voir S/PV.8222 et S/PV.8367. 

 4 Résolution 2414 (2018), par. 2. 

mois car son pays voulait voir progresser le 

processus politique visant à résoudre ce conflit5. Les 

membres du Conseil qui s’étaient abstenus lors du 

vote ont exprimé leur mécontentement quant au 

déroulement des négociations et à l’incapacité de 

parvenir à un consensus sur le texte6. Le 

représentant de la Fédération de Russie a prévenu 

que les tentatives visant à accélérer le processus 

politique pourraient conduire à des résultats 

contraires aux résultats recherchés et qu’il serait 

inacceptable de modifier le mandat de la 

MINURSO. En outre, il s’est dit opposé aux efforts 

visant à confier à la Mission la tâche de surveiller la 

situation des droits humains7. D’autres membres du 

Conseil ont fait des observations sur le déroulement 

des négociations et le manque d’équilibre du texte 

de la résolution8. 

 Le 31 octobre 2018, le Conseil a adopté la 

résolution 2440 (2018), prorogeant le mandat de la 

MINURSO pour six mois, jusqu’au 30 avril 2019. 

Bien que les membres n’aient pas tous voté de la 

même manière, la résolution 2414 (2018) a elle 

aussi été adoptée par 12 voix, avec trois abstentions. 

Dans la résolution 2440 (2018), le Conseil a appuyé 

pleinement l’intention du Secrétaire général et de 

son envoyé personnel de relancer le processus de 

négociation avant la fin de 2018. À cet égard, il a 

pris note des invitations à une première table ronde 

à Genève les 5 et 6 décembre 2018 et s’est félicité 

que le Maroc, le Frente Popular para la Liberación 

de Saguía el-Hamra y de Río de Oro (Front 

POLISARIO), l’Algérie et la Mauritanie y aient 

répondu favorablement9. 

 Le représentant des États-Unis d’Amérique, en 

qualité de rédacteur, a de nouveau donné des 

explications à l’appui de la résolution et a indiqué 

que son pays jugeait encourageants les progrès 
__________________ 

 5 S/PV.8246, p. 2. 

 6 Ibid., p. 3 (Éthiopie), p. 4 (Fédération de Russie) et 

p. 6 (Chine). 

 7 Ibid., p. 4. 

 8 Ibid., p. 6 (Suède) et p. 8 (État plurinational de 

Bolivie). 

 9 Résolution 2440 (2018), par. 3. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2414(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.8222
https://undocs.org/fr/S/PV.8367
https://undocs.org/fr/S/RES/2414(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2440(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2414(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2440(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8246
https://undocs.org/fr/S/RES/2440(2018)
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accomplis au cours des six mois précédents10. Tout 

en déclarant savoir que certains membres du Conseil 

auraient préféré un mandat de 12 mois11, il a affirmé 

que le processus politique exigeait que le Conseil lui 

accorde une attention et un appui soutenus et qu’un 

mandat plus court indiquait que le Conseil était 

déterminé à accélérer ce processus politique et à 

dépasser le statu quo12. Le représentant de la 

Fédération de Russie a déclaré que les efforts du 

Conseil devaient se fonder sur les paramètres 

convenus précédemment, qui déterminaient quelles 

étaient les parties au conflit au Sahara occidental, 

reposaient sur le principe de l’acceptation mutuelle 

de toute solution éventuelle et prévoyaient 

l’autodétermination du peuple du Sahara occidental 

dans le cadre de procédures conformes à la Charte 

des Nations Unies. À cet égard, il a estimé 

regrettable que la résolution 2440 (2018) ait 

amplifié l’ambiguïté de ces paramètres. Il a ajouté  

__________________ 

 10 S/PV.8387, p. 2 et 3. 

 11 Dans son rapport sur la situation concernant le Sahara 

occidental, le Secrétaire général a recommandé que le 

Conseil proroge le mandat de la MINURSO pour une 

période d’un an (S/2018/889, par. 86). 

 12 S/PV.8387, p. 5. 

que le processus n’avait été « ni transparent ni 

consultatif »13. Les autres membres du Conseil qui 

s’étaient abstenus lors du vote ont expliqué que des 

principes fondamentaux aux fins d’un règlement 

politique, mentionnés durant les négociations, 

n’avaient pas été pris en considération14 et que la 

question de l’autodétermination du peuple du Sahara 

occidental n’avait pas été suffisamment prise en 

compte dans le texte définitif15. 

 Dans les deux résolutions, le Conseil a prié le 

Secrétaire général de lui faire régulièrement, à 

chaque fois qu’il le jugerait utile, des exposés16. En 

outre, dans la résolution 2440 (2018), le Conseil l’a 

prié de lui faire des exposés dans les trois mois 

avant le renouvellement du mandat le plus récent 

puis avant l’expiration de ce mandat17. 

__________________ 

 13 Ibid., p. 5. 

 14 Ibid., p. 6 (Éthiopie). 

 15 Ibid., p. 9 (État plurinational de Bolivie). 

 16 Résolutions 2414 (2018), par. 14, et 2440 (2018), 

par. 11. 

 17 Résolution 2440 (2018), par. 11. 
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8246 

27 avril 2018 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur la situation 

concernant le 

Sahara occidental 

(S/2018/277) 

Projet de 

résolution 

présenté par les 

États-Unis 

(S/2018/394) 

  Tous les 

membres du 

Conseil 

Résolution 2414 

(2018) 12-0-3a 

S/PV.8387 

31 octobre 2018 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur la situation 

concernant le 

Sahara occidental 

(S/2018/889) 

Projet de 

résolution 

présenté par les 

États-Unis 

(S/2018/970) 

  14 membres 

du Conseilb 

Résolution 2440 

(2018) 12-0-3c 

 

 a Pour : Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, États-Unis, France, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Koweït, Pays-Bas, 

Pérou, Pologne, Suède, Royaume-Uni ; contre : néant ; abstentions : Chine, Éthiopie, Fédération de Russie. 

 b Bolivie (État plurinational de), Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Éthiopie, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale, 

Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni, Suède. 

 c Pour : Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, France, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-

Uni, Suède ; contre : néant ; abstentions : Bolivie (État plurinational de), Éthiopie, Fédération de Russie. 
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